
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

CANTON DE LE MÉE-SUR-SEINE

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2012
PROCES-VERBAL DE SEANCE

L’an deux mil douze le dix avril à 20h30, le conseil municipal de la commune de Vert-
Saint-Denis, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil municipal, 
sous la présidence de Monsieur Éric BAREILLE, Maire.

Convocation :
03/04/2012

Étaient     présents   :
Monsieur Éric BAREILLE
Monsieur Stéphane DIGOL-N’DOZANGUE
Monsieur Rachid BENYACHOU
Madame Maria BOISANTÉ
Monsieur Jérôme DUMOULIN
Monsieur Robert LEBRUN
Madame Danièle JULLIEN
Monsieur Luc de MONSABERT
Madame Martine AMRANE
Monsieur Florent DUPRIEZ
Madame Monique DESCHAMPS
Madame Anne-Marie CHAZEL
Monsieur Jean-Marc MELLIERE
Monsieur Benoît LAUFENBUCHLER
Madame Chantal VEYSSADE
Monsieur Gérard BERNHEIM
Monsieur Didier EUDE
Monsieur Franck SURENA
Monsieur Daniel DYWICKI
Madame Hélène DEMAN 

Date d’affichage :
03/04/2012

Membres en exercice : 29
Présents : 20

Représentés :  6
Votants : 26

Étaient     absents     et     représentés   :
…  donne     procuration  

Madame Laurence COURTOIS à Monsieur Gérard BERNHEIM
Madame Sylvette BRICOT
Monsieur Serge RICARD
Madame Marie-Louise ESPENEL
Madame Geneviève GUY
Madame Bernadette LOYAU

Absents excusés :

À
à
à
à
à

Madame Maria BOISANTE
Monsieur Rachid BENYACHOU
Monsieur Robert LEBRUN
Monsieur Didier EUDE
Monsieur Franck SURENA

Madame Marie-Odile MARCISET
Madame Martine NEGRINI
Monsieur Distel YELESSA

Secrétaire     de     séance   : Danièle JULLIEN
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ORDRE     DU     JOUR  

MARDI 10 AVRIL 2012 A 20h30
SALLE     DU     CONSEIL     MUNICIPAL  

I   –   ADMINISTRATION     GENERALE  

1.1 - Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 19 mars 2012

II   –   FINANCES     -     MARCHÉS  

2.1 -
2.2 -
2.3 - 
2.4 -

2.5 -

2.6 -

2.7 -
2.8 -

3.1 -

3.2 -

3.3 -

3.4 -

Approbation du compte administratif 2011
Reprise du résultat 2011 et affectation au budget primitif 2012
Approbation du budget primitif 2012
Approbation du taux de la taxe d'habitation, de la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier 
non bâti
Subvention d'équipement et participation à la charge intercommunale
 de commande pour la passation d'un marché de transports collectifs avec chauffeur
Attribution d'une subvention aux associations, aux établissements publics locaux et au centre 
communal d'action sociale
Remise gracieuse d'impayés
Autorisation donnée au maire de signer la Convention de partenariat financier pour la mise en 
œuvre de la concertation publique préalable à la réalisation de la ZAC du Balory 

III – TECHNIQUES

Mise à disposition au SAN, des infrastructures et réseaux de télécommunication du quartier de 
Bois Plaisance, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis
Mise à disposition au SAN, des infrastructures et réseaux de télécommunication du quartier du 
Clos du Louvre, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis
Mise à disposition au SAN, des infrastructures et réseaux de télécommunication du quartier de 
Bréviande, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis
Mise à disposition au SAN, des infrastructures et réseaux de télécommunication du quartier de 
la Butte aux Fèves, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis

La     séance     est     déclarée     ouverte     à     20h45  

POINT     1.1   : Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 19 Mars 2012

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 19 mars 2012 n'a pas été approuvé.
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POINT 2.1 : Approbation du compte administratif 2011

M.Eude constate un écart de plus ou moins 14% entre le BP 2011 et le CA 2011. Il ajoute 
que cet écart est récurrent pour la section de fonctionnement depuis plusieurs années, ce 
qui questionne l'affirmation de bonne gestion.
M.Benyachou précise que le résultat d’exécution 2010 était de 140 000 €  ce qui atteste la 
non répétitivité de cette situation. Il précise que le budget primitif est un acte prévisionnel 
et qu'au cours de l'année les efforts pouvant être consentis tant au niveau des dépenses que 
du recouvrement des recettes, servent à dégager l'autofinancement nécessaire au vu des 
projets d'investissement de la commune.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,
VU la loi portant administration territoriale de la République du 6 février 1992,
VU les articles L. 1612-12 et 2121-31 du code général des collectivités territoriales,
VU les résultats du compte  de gestion 2011 dressé par le comptable de la commune,
VU l’avis de la Commission Finances du 8 mars 2012
VU ldélibération2.1 du 19 mars 2012 approuvant le compte de gestion 2011 du comptable 
de la ville
CONSIDÉRANT la nécessité de clore les comptes de l’exercice 2011,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, constate que le Maire a quitté la salle 
au moment du vote.

APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2011, chapitre par chapitre, lequel se 
présente de la manière suivante :

DÉPENSES

Chap. LIBELLES
Opérations 

Réelles
Opérations 

d’Ordre
TOTAL

VOTE 
POUR

VOTE 
CONTRE

ABST.

TOTAL INVESTISSEMENT 2 664 509,58 153 553,90 2 818 063,48 20 5
10 Dotations 78 421 78 421 20 5
13 Subventions 

d'investissement
0 0 20 5

16 Remboursement 
d’emprunts

332 757,82 332 757,82 20 5

20 Immobilisations 
incorporelles

134 325,98 134 325,98 20 5

204 Subventions 
d’équipements 
versées

110 551 110 551 20 5

21 Immobilisations 
corporelles

509 497,47 509 497,47 20 5

23 Immobilisations en 
cours

1 498 956,31 1 498 956,31 20 5

040 Opérations d’ordre 
entre les sections

0 5 182,53 5 182,53 20 5

041 Opérations 
patrimoniales

148 371,37 148 371,37 20 5

TOTAL FONCTIONNEMENT 8 344 880,30 341 321,38 8 686 201,68 20 5
011 Charges à caractère 

général
1 734 778,96 1 734 778,96 20 5

012 Charges de personnel 5 061 795,38 5 061 795,38 20 5
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014 Atténuations de 
produits

62 996,85 62 996,85 20 5

65 Autres charges de 
gestion courante

1 357 350,20 1 357 350,20 20 5

66 Charges financières 126 942,70 126 942,70 20 5
67 Charges 

exceptionnelles
1 016,21 1 016,21 20 5

042 Opérations d’ordre 
entre section

341 321,38 341 321,38 20 5

Dépenses 
Totales

Déficit ou 
soldes N-1

TOTAL SECTION

FONCTIONNEMENT 8 686 201,68 0 8 686 201,68
INVESTISSEMENT 2 818 063,48 0 2 818 063,48

RECETTES
Chap. LIBELLES Opérations 

réelles
Opérations 

d’ordre
TOTAL VOTE 

POUR
VOTE 

CONTRE
ABST.

TOTAL INVESTISSEMENT 1 651 342,42 489 692,75 2 141 035,17 20 5
10 Dotation Fonds 

réserves (sans 1068)
299 371,69 299 371,69 20 5

13 Subventions 
d’investissement

355 200,01 355 200,01 20 5

138 Subventions 
d'investissement

64 312,26 64 312,26 20 5

1068 Excédent de 
fonctionnement 
capitalisé

332 458,46 332 458,46 20 5

16 Emprunts 600 000,00 600 000,00 20 5
041 Opérations 

patrimoniales
148 371,37 148 371,37 20 5

040 Opérations d’ordre 
entre les sections

341 321,38 341 321,38 20 5

TOTAL FONCTIONNEMENT 9 463 071,21 5 182,53 9 468 253,74 20 5
70 Produits de services 815 979,56 815 979,56 20 5
73 Impôts et taxes 6 062 515,99 6 062 515,99 20 5
74 Dotations et 

participations
2 284 073,93 2 284 073,93 20 5

75 Autres produits gestion 
courante

74 707,77 74 707,77 20 5

013 Atténuation de charges 55 760,81 55 760,81 20 5
76 Produits financiers 0 0 20 5
77 Produits exceptionnels 170 033,15 170 033,15 20 5
042 Opérations d’ordre 

entre section
5 182,53 5 182,53 20 5

Recettes totales Excédent ou 
Solde N-1

TOTAL SECTION

FONCTIONNEMENT 9 468 253,74 450 215,75 9 918 469,49
INVESTISSEMENT 2 141 035,17 536 534,56 2 677 569,73
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APPROUVE les restes à réaliser reportés sur l'exercice 2012 comme suit :

RAR 
DEPENSES 
INVESTISSEMENT

Chapitre 20 89 132,31 € 
Chapitre 21 96 612,02 € 
Chapitre 23 105 889,39 € 

TOTAL 291 633,62 €€€€ 

RAR
RECETTES 
INVESTISSEMENT

Chapitre 13 398 944,75 € 
TOTAL 398 944,75

POINT     2.2   : Reprise du résultat 2011 - affectation au budget primitif 2012

VU la loi N° 82-213 du 2 mars relative aux droits des communes, des départements et des 
régions,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’instruction comptable M 14 ,
VU l'avis de la commission des finances du 8 mars 2012

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 21 voix pour et 5 abstentions 
(M.EUDE, Mme GUY pouvoir M.EUDE, M. SURENA, Mme LOYAU pouvoir 
M.SURENA, M. DYWICKI)  

DECIDE de reprendre les résultats 2011 de la façon suivante :
* En     section     de     fonctionnement   après affectation au 1068 : €    675 418,35 
* En     section     d  ’  investissement     : €   - 140 493.75 
et d'affecter au financement de la section d'investissement au BP 2012 à l'article1068 : 556 

€849.46 

FICHE DE CALCUL DU RESULTAT 2011
SECTIONS LIBELLES MONTANT EN

EUROS
FONCTIONNEMENT

(1) Recettes de l’exercice 2011 9 390 052,01
(2) Dépenses de l’exercice 2011 8 534 329,68

(3) Rattachements des produits  2011 78 201,73
(4) Rattachements des charges 2011 151 872

A = Résultat de Clôture  [(1)+(3)]-[(2)+(4)] 782 052,06

(5)Excédent de fonctionnement antérieur reporté 450 215,75

Excédent cumulé reporté [A + (5)] 1 232 267,81
INVESTISSEMENT

(6) Recettes de l’exercice 2011 2 141 035,17
(7) Dépenses de l’exercice 2011 2 818 063,48

B = Résultat de Clôture [(6)-(7)] - 677 028,31

 (8)Restes à réaliser Recettes 2011 398 944.75
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(9) Restes à réaliser Dépenses 2011 291 633.62
C = Solde des Restes à réaliser [(8)-(9)] 107 311,13

D = Excédent d'Investissement antérieur reporté 536 534,56

E = B + D = Excédent ou déficit cumulé reporté - 140 493,75
F = E + C = Besoin de financement     - 33 182,62

AFFECTATION
Affectation en réserves R 1068 en investissement 556 849,46

Report en fonctionnement R 002 675 418,35

POINT     2.3   : Budget Primitif 2012

M.Eude à partir des fiches financières du ministère de l'économie et des finances qui 
établissent des moyennes nationales de ratios de gestion des communes, constate une 
augmentation régulière des frais de personnel depuis 10 ans de l'ordre de 4,5% par an. Il 
en est de même pour les charges à caractère général, sur la même période, elles 
augmentent de 4,66% par an.
Les recettes quant à elles sont de 23% supérieures à celles des villes de la même strate au 
niveau national, ce qui aurait du contribuer à faire baisser la fiscalité.
M.Benyachou qui dispose des mêmes sources précise que le budget global de la ville de 
Vert-Saint-Denis est supérieur de 4 M€ à celui des communes de la même strate au niveau 
national, ce qui rend son budget et sa gestion incomparable avec cette moyenne.
Il précise que  le nombre d'agents à Vert-Saint-Denis en équivalent temps plein est passé de 
103 en 2005 à 102 en 2011 ce qui atteste de la stabilité des effectifs du personnel 
communal.
Par ailleurs si les frais de personnel sont importants, les charges à caractère générale sont 
bien inférieures à celles des autres communes de la même strate (17% à Vert-Saint-Denis 
contre 25% au national).
Enfin en comparant les bases fiscales de la TH et de la TFPB et les taux pratiqués autour de 
Vert-Saint-Denis, la commune se situe tout à fait dans la moyenne des villes du SAN, 
d'autant plus que certaines communes disposent de bases plus élevées qui leur permettent 
d'appliquer des taux moindres.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,

VU l’instruction budgétaire et comptable M 14,

VU la commission des finances du 8 mars 2012,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

APPROUVE le budget primitif 2012, chapitre par chapitre :
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DEPENSES - FONCTIONNEMENT

CHAP
LIBELLE

MONTANT VOTE 
POUR

VOTE 
CONTRE

ABS

011 Charges à caractère général 1 991 309,54 21 5
012 Charges de Personnel 5 288 120,00 21 5
014 Atténuations de produits 35 000,00 21 5
65 Autres charges gestion courante 1 340 678,10 21 5
TOTAL DEPENSES GESTION COURANTE 8 655 107,64 21 5
66 Charges financières 158 000,00 21 5
67 Charges exceptionnelles 5 000,00 21 5
68 Provisions 0,00 21 5
TOTAL DEPENSES RELLES DE 

FONCTIONNEMENT
8 818 107,64 21 5

023 Virement à la section d’investissement 859 114,22 21 5
042 Opérations d’ordre entre section : 

amortissements
200 000,00 21 5

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 
FONCTIONNEMENT

1 059 114,22 21 5

TOTAL
9 877 221,86 21 5

DEPENSES   –   INVESTISSEMENT  

CHAP
LIBELLE

MONTANT VOTE 
POUR

VOTE 
CONTRE

ABS

20 Immobilisations incorporelles 303 122,30 21 5
204 Subventions d’équipement versées 123 103,00 21 5
21 Immobilisations corporelles 945 414,02 21 5
23 Immobilisations en cours 1 863 360,16 21 5
TOTAL DEPENSES D’EQUIPEMENT 3 234 999,48 21 5
16 Remboursement d’emprunts 376 000,00 21 5
13 Subventions versées 0,00 21 5
TOTAL DEPENSES FINANCIERES 376 000,00 21 5
TOTAL DEPENSES RELLES 

D’INVESTISSEMENT
3 610 999,48 21 5

040 – opérations d'ordre entre section 35 000,00 21 5
Restes à réaliser 291 633,62 21 5

001 Résultat reporté 140 493,75 21 5
TOTAL 4 078 126,85 21 5

RECETTES     FONCTIONNEMENT  

CHAP
LIBELLE

MONTANT VOTE 
POUR

VOTE 
CONTRE

ABS

70 Produits des services 785 500,00 21 5
73 Impôts et taxes 6 046 259,57 21 5
74 Dotations et Participations 2 221 043,94 21 5
75 Autres produits gestion courant 72 000,00 21 5
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013 Atténuations de charges 40 000,00 21 5
TOTAL RECETTES GESTION COURANTE 9 164 803,51 21 5
76 Produits financiers 0,00 21 5
77 Produits exceptionnels 2 000,00 21 5
TOTAL RECETTES RELLES DE 

FONCTIONNEMENT
9 166 803,51 21 5

040 – opérations d'ordre entre section 35 000,00 21 5
002 Résultat reporté 675 418,35 21 5

TOTAL
9 877 221,86 21 5

RECETTES     D'INVESTISSEMENT  

CHAP
LIBELLE

MONTANT VOTE 
POUR

VOTE 
CONTRE

ABS

13 Subventions d’investissement 1 113 318,42 21 5
16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 21 5
TOTAL RECETTES D’EQUIPEMENT 1 113 318,42 21 5
10 Dotations fonds divers réserves (hors1068) 274 900,00 21 5
1068 Dotations fonds divers de réserves 556 849,46 21 5
024 Produits des cessions 675 000,00 21 5
TOTAL RECETTES FINANCIERES 1 506 749,46 21 5
TOTAL RECETTES RELLES D’INVESTISSEMENT 2 620 067,88 21 5
021 Virement de la section de fonctionnement 859 114,22 21 5
040 Opérations d’ordre entre section 200 000,00 21 5
TOTAL RECETTES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT 1 059 114,22 21 5

Restes à réaliser 398 944,75 21 5
002 Résultat reporté 0,00 21 5

TOTAL 4 078 126,85 21 5

POINT     2.4   : Approbation du taux de la taxe d’habitation, de la taxe sur le foncier 
bâti et la taxe sur le foncier non bâti

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2012 article 7311,

VU la commission des finances du 8 mars 2012 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 20 voix pour, 5 contre (M.EUDE, 
Mme GUY pouvoir M.EUDE, M. SURENA, Mme LOYAU pouvoir M.SURENA, M. 
DYWICKI) et une abstention (Mme DEMAN)

DÉCIDE de fixer le taux des trois taxes directes locales pour l’année 2012 de la façon 
suivante :
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PROPOSITION 
DU MAIRE

VOTE DU CONSEIL

Taxe d’habitation 16.46 16.46
Taxe Foncière (Bâti) 29.69 29.69
Taxe foncière (Non Bâti) 76.49 76.49

DIT que la recette correspondante est inscrite au budget primitif 2012

POINT     2.5   : Subvention d’équipement  et participation à  la charge 
intercommunale 2012

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,

VU l’article L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget primitif 2012,  les articles 6554 et 20415,

VU la commission des finances du  8 mars 2012,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

APPROUVE les contributions aux organismes de regroupement pour l’année 2012 de la 
façon suivante :
 

PROPOSITION 
DU MAIRE

VOTE DU CONSEIL

ARTICLE 6554-Contributions aux organismes 
de regroupement

Syndicat Intercommunal de la culture 295 750,50 295 750,50
Syndicat Intercommunal de LIVRY sur SEINE 16 000 16 000
Syndicat Intercommunal des Sports de Cesson 
VSD

725 000 725 000

AU 20415 Subventions d’équipement au 
regroupement de collectivités

Syndicat Intercommunal des Sports 
(investissement)

123 103 123 103

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2012.

POINT     2.6   : Attribution d'une subvention aux associations, aux établissements 
publics locaux et au centre communal d'action sociale

M. Eude demande pourquoi la subvention au CCAS a baissé ?
M. Bareille la commune prend en charge le repas des anciens suite à un marché public.
M. Surena que fait l'association des commerçants des 700 €  de subvention ?
M. Bareille elle organise des événements, fêtes à caractère locale, beaujolais, marché de 
noël, tombola....
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,

VU l’instruction budgétaire et comptable M 14,

VU les demandes transmises par les établissements publics locaux et le centre communal 
d'action sociale,

VU le budget primitif 2012, 

VU la commission des finances du 8 mars 2012,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

DÉCIDE d’attribuer les subventions suivantes :

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2012

ARTICLE 6574 - ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES DE DROIT PRIVÉ 

ASSOCIATIONS PROPOSITION DU 
MAIRE

VOTE DU 
CONSEIL

Les Arts Verts 1 300 € 1 300 € 
Les commerçants du marché de Vert-Saint-Denis 700 € 700 € 
Plaisirs créatifs 300 € 300 € 
Prévention routière 100 € 100 € 
Club des anciens 3 000 € 3 000 € 
Partage 77 800 € 800 € 
Tintinnabule 1 000 € 1 000 € 
Amicale du personnel communal de Vert-Saint-Denis 15 000 € 15 000 € 
Secours catholique sénart sud 600 € 600 € 
Les restos du cœur 1 800 € 1 800 € 
Choeur du Balory 800 € 800 € 
Société melunaise de timbrologie 600 € 600 € 
Chorale Chantevert 450 € 450 € 
PEEP Cesson / Vert-Saint-Denis 250 € 250 € 
Comité de jumelage Espagne 500 € 500 € 
Allo 3ième Age 2000 € 2000 € 
Lipecle 150 € 150 € 
Galerie expérimentale Conviv'art 100 € 100 € 
LA MAISON D'ÉCOLE 400 € 400 € 
Comité de jumelage Roumanie 1 000 € 1 000 € 
Don du sang bénévole de Cesson / Vert-Saint-Denis 200 € 200 € 
FNACA 200 € 200 € 
Pouilly en fête 500 € 500 € 
ELAN 2 650 € 650 € 
L'autre rive, épicerie sociale 1 400 € 1 400 € 
Comité de jumelage Keur Macène 3 000 € 3 000 € 
Albumine.prod 100 € 100 € 
Secours populaire 500 € 500 € 
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Jardin familiaux de Melun 200 € 200 € 
Les bébés de Sénart 450 € 450 € 
Scrabblacesson 100 € 100 € 
Sénart scrabble 150 € 150 € 
Chevêche 77 50 € 50 € 
Les 4 as 150 € 150 € 
Lire @ Sénart 250 € 250 € 
Association du Bois du Canton 100 € 100 € 
FCPE 250 € 250 € 
Les Rasmoquettes 400 € 400 € 
relais de Sénart 1 000 € 1 000 € 

TOTAL
40 500 €€€€ 40 500 €€€€ 

ARTICLE 65757- AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

PROPOSITION DU 
MAIRE

VOTE DU
CONSEIL

Coopérative scolaire élémentaire Pasteur 1 083 1 083
Sorties scolaires primaire Pasteur 600 600
Subvention affranchissement primaire Pasteur 112 112
Projet d’école 150 150

Coopérative scolaire maternelle Pasteur 722 722
Sorties scolaires maternelle Pasteur 400 400
Subvention affranchissement maternelle Pasteur 35 35

Coopérative scolaire élémentaire Rostand 2 527 2 527
Sorties scolaires primaire Rostand 1 400 1 400
Subvention affranchissement primaire Rostand 127 127
Projet d’école 280 280

Coopérative scolaire maternelle Rostand 1 083 1 083
Sorties scolaires maternelle Rostand 600 600
Subvention affranchissement maternelle Rostand 49 49

Coopérative scolaire élémentaire L. Michel 2 527 2 527
Sorties scolaires primaire L. Michel 1 400 1 400
Subvention affranchissement primaire L. Michel 127 127
Projet d’école 700 700

Coopérative scolaire maternelle L. Michel 1 083 1 083
Sorties scolaires maternelle L. Michel 600 600
Subvention affranchissement maternelle L. Michel 49 49

Coopérative scolaire élémentaire Freinet 2 166 2 166
Sorties scolaires élémentaire Freinet 1 200 1 200
Subvention affranchissement élémentaire Freinet 127 127

Coopérative scolaire maternelle Freinet 1 083 1 083
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Sorties scolaires maternelle Freinet 600 600
Subvention affranchissement maternelle Freinet 49 49

TOTAL 20 879 20 879

ARTICLE  657362– CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

PROPOSITION 
DU MAIRE

VOTE DU
CONSEIL

C.C.A.S. 44 000 44 000
TOTAL 37 000 37 000

POINT     2.7   : Remise  gracieuse d'impayés

M. Eude demande que l'anonymat soit préservé au maximum.

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique

VU l’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’avis de la commission des finances du 8 mars 2012,

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité

DECIDE d'accorder une remise partielle de la dette à Madame PEZZINI Catherine

D'AUTORISER l'annulation totale des titres n°775, 881, 1644, 1684 et 1717 de l'année 
2005 pour un montant total de 164,58€.

D'AUTORISER l'annulation totale des titres n°165, 463, 652, 1067, 1370, 1394 et 1891 
de l'année 2006 et des frais de poursuites qui se sont ajoutés à ceux-ci  pour un montant 
total de 252,62€.

D'AUTORISER l'annulation totale des titres n°108, 219, 470, 631, 741, 1143 et 1454 de 
l'année 2007 et des frais de poursuites qui se sont ajoutés à ceux-ci  pour un montant total 
de 244,39€.

D'AUTORISER l'annulation partielle du titre n°72 de l'année 2008 pour un montant de 
4,85€.

DIT que les crédits sont prévus au budget 2012.

POINT     2.8   : Autorisation donnée au maire de signer la Convention de partenariat 
financier  pour la mise en œuvre de la concertation publique préalable à la 
réalisation de la ZAC du Balory 

M. Suréna explique que les élus de son groupe sont opposés au projet, donc ne sont pas 
favorables à financer la concertation.
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VU le code général des collectivités territoriales,

VU le budget primitif 2012,

VU la convention constitutive du groupement de commande annexée à la présente 
délibération,

CONSIDERANT  l’opportunité pour la Commune et pour les Verdyonisiens de construire 
avec  l'appui  de  professionnels  de  la  communication  et  en  lien  avec  l'EPA  Sénart  une 
véritable démarche participative, associant les habitants et acteurs locaux dans le cadre de la 
concertation du projet de ZAC du Balory,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 21 voix pour et 5 contre (M.EUDE, 
Mme  GUY  pouvoir  M.EUDE,  M.  SURENA,  Mme  LOYAU  pouvoir  M.SURENA,  
M. DYWICKI) 

AUTORISE le Maire à signer la convention et à veiller à l'exécution des dispositions prévues.

DECIDE d'autoriser la répartition des dépenses du marché € estimées à 38 500  H.T comme 
suit :

− 78 % EPA soit 30 000 €  HT
− 22%  pour la commune de Vert-Saint-Denis soit une participation qui n'excédera pas 

8 500 €  H.T

DIT que les crédits sont prévus au budget 2012 de la commune

POINT     3.1     :  Mise  à  disposition  au  SAN,  des  infrastructures  et  réseaux  de 
télécommunication du quartier de Bois Plaisance, propriétés de la commune de 
Vert-Saint-Denis

M. Eude demande de vérifier auprès du SAN la rédaction de l'article 3 au 2ème 
paragraphe, qui indique que le SAN assume à compter de ce transfert, l'ensemble des droits 
et obligations du propriétaire.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 constatant la liste des équipements et services 
reconnus d’intérêt commun de l’agglomération nouvelle de Sénart,

CONSIDÉRANT que pour permettre le déploiement d'un réseau de fibre optique sur son 
territoire, la commune de Vert-Saint-Denis doit mettre à disposition du SAN les 
infrastructures et réseaux de télécommunications électroniques,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

ACCEPTE La mise à disposition  des infrastructures  et  réseaux de télécommunications 
électroniques du quartier de Bois Plaisance, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis, 
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au San de Sénart.

AUTORISE Monsieur le Maire  à signer tous les documents relatifs à cette affaire et 
notamment la convention de mise à disposition y afférent.

POINT     3.2   :  Mise  à  disposition  au  SAN,  des  infrastructures  et  réseaux  de 
télécommunication du quartier du Clos du Louvre, propriétés de la commune de 
Vert-Saint-Denis

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 constatant la liste des équipements et services 
reconnus d’intérêt commun de l’agglomération nouvelle de Sénart,

CONSIDÉRANT que pour permettre le déploiement d'un réseau de fibre optique sur son 
territoire, la commune de Vert-Saint-Denis doit mettre à disposition du SAN les 
infrastructures et réseaux de télécommunications électroniques,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

ACCEPTE La mise à disposition  des infrastructures et réseaux de télécommunications 
électroniques du quartier du Clos du Louvre, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis, 
au San de Sénart.

AUTORISE Monsieur le Maire  à signer tous les documents relatifs à cette affaire et 
notamment la convention de mise à disposition y afférent.

POINT     3.3   :  Mise  à  disposition  au  SAN,  des  infrastructures  et  réseaux  de 
télécommunication du quartier de Bréviande, propriétés de la commune de Vert-
Saint-Denis

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 constatant la liste des équipements et services 
reconnus d’intérêt commun de l’agglomération nouvelle de Sénart,

CONSIDÉRANT que pour permettre le déploiement d'un réseau de fibre optique sur son 
territoire, la commune de Vert-Saint-Denis doit mettre à disposition du SAN les 
infrastructures et réseaux de télécommunications électroniques,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

ACCEPTE La mise à disposition  des infrastructures  et  réseaux de télécommunications 
électroniques du quartier de Bréviande, propriétés de la commune de Vert-Saint-Denis, au 
San de Sénart.
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AUTORISE Monsieur le Maire  à signer tous les documents relatifs à cette affaire et 
notamment la convention de mise à disposition y afférent.

POINT     3.4     :  Mise  à  disposition  au  SAN,  des  infrastructures  et  réseaux  de 
télécommunication du quartier de la Butte aux Fèves, propriétés de la commune de 
Vert-Saint-Denis

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions,

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 constatant la liste des équipements et services 
reconnus d’intérêt commun de l’agglomération nouvelle de Sénart,

CONSIDÉRANT que pour permettre le déploiement d'un réseau de fibre optique sur son 
territoire, la commune de Vert-Saint-Denis doit mettre à disposition du SAN les 
infrastructures et réseaux de télécommunications électroniques,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

ACCEPTE La mise à disposition  des infrastructures  et  réseaux de télécommunications 
électroniques  du quartier de la Butte aux Fèves, propriétés de la commune de Vert-Saint-
Denis, au San de Sénart.

AUTORISE Monsieur le Maire  à signer tous les documents relatifs à cette affaire et 
notamment la convention de mise à disposition y afférent.

L  ’  ordre     du     jour     étant     épuisé,     la     séance     est     levée     à   23h00  

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
P.E.C., Vert Saint Denis le  11 avril 2012

Le Maire,

Éric BAREILLE

15


